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Une réquisition de transport par la voie maritime de Djibouti & Marseille sera délivrée a M. Besset, inspecteur de ler classe

des Postes et Téelécommunications, chef de la Station Cotiere de T.S.F. de Djibouti, qui rejoint sa nouvelle affectation en A.O.F.

M. Besset voyagera accompagné de sa femme et de ses deux enfants, agés respectivement de 4 ans et demi et de 7 mois

(groupe 11). La dépense est imputable au budget de I'A.O.F.
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